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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Hausse des violences conjugales
Question écrite n° 4339

Texte de la question

M. Patrick Vignal appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la hausse significative
constatée par les services de son ministère des faits de violences conjugales pour l'année 2021. Un rapport
publié ce jeudi 15 décembre 2022 fait ainsi état d'une hausse globale de 21 % par rapport à 2020 avec jusqu'à
31 % d'augmentation pour les viols conjugaux. C'est notamment le cas dans la région occitane, avec le
département des Pyrénées-Orientales se situant dans les dix départements avec le taux de violences
conjugales recensées pour 2021. S'il est conscient des mesures de formation des agents du ministère de
l'intérieur et des outre-mer et des forces de l'ordre pour l'accueil de la parole des victimes, il lui demande quels
moyens supplémentaires, notamment de prévention, le Gouvernement entend mettre en œuvre pour parvenir à
inverser cette tendance.

Texte de la réponse

La lutte contre les violences intrafamiliales et contre les violences sexuelles demeure une priorité du
Gouvernement et plusieurs lois ont été votées par le Parlement depuis 2017. Le ministère de l'Intérieur et des
Outre-mer est le premier contributeur de ce combat en moyens humains et financiers : policiers et gendarmes
sont en première ligne. Les dispositifs d'accueil des victimes - notamment de violences intrafamiliales et
sexuelles - existant de longue date au sein de la police et de la gendarmerie nationales ont été professionnalisés
et renforcés au cours des dernières années. Depuis 2017, le sujet a constitué une priorité constante. Le «
Grenelle de la lutte contre les violences conjugales » de l'automne 2019 s'est traduit par de nombreuses
avancées, notamment dans la chaîne de traitement des violences conjugales (police, gendarmerie, justice) et
les outils de protection des victimes. Depuis le « Grenelle », 90 000 policiers et gendarmes, ainsi que la totalité
des élèves policiers et gendarmes, ont été formés à la prise en charge de ces faits de violence. Les audits
menés par l'Inspection générale de la police nationale et l'Inspection générale de la gendarmerie nationale sur la
qualité de l'accueil, en 2021, des victimes de violences conjugales font d'ailleurs apparaître un taux de
satisfaction des victimes élevé. En effet, le taux de satisfaction atteint 79 % pour la police nationale, contre 75 %
en 2020 (chiffres 2022 à paraître). En gendarmerie en 2022, 92% des victimes interrogées indiquent que leur
situation a bien été comprise dans tous ses aspects par l'enquêteur dans le cadre d'un dépôt de plainte à la
brigade. Par ailleurs, depuis avril 2022, la plate-forme numérique de signalement des atteintes aux personnes et
d'accompagnement des victimes (PNAV), dispositif commun à la police et à la gendarmerie nationales,
accessible notamment via l'application « Ma Sécurité », offre à toute victime ou témoin, notamment de violences
conjugales, un accueil personnalisé, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, pour être informé de ses droits et guidé
dans ses démarches. En termes de prévention, une doctrine relative à l'accueil et la prise en charge des
victimes de violences conjugales par les services de police et de gendarmerie, régulièrement mise à jour,
détaille l'ensemble des mesures à appliquer. D'importantes actions ont été mises en œuvre : utilisation d'une
grille d'évaluation du danger élaborée en lien avec les associations, prise de plainte en milieu hospitalier ou
dans le lieu choisi par la victime, audit des inspections de la police et de la gendarmerie sur l'accueil et
l'orientation des victimes de violences conjugales, etc. La loi du 24 janvier 2023 d'orientation et de
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programmation du ministère de l'Intérieur et des Outre-mer, largement adoptée par le Parlement, renforce les
moyens de lutte contre les violences intrafamiliales. Les victimes de violences sexuelles et intrafamiliales sont,
en particulier, au cœur de la refonte du « parcours victime », avec un effort sans précédent pour mieux accueillir
et accompagner les victimes. Le recours à la « visio-plainte », actuellement testée, constituera une importante
avancée, à l'instar du projet de plainte en ligne engagé en application de la loi du 23 mars 2019 de
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. Le nombre d'enquêteurs spécialisés dans les violences
intrafamiliales sera doublé au cours des 5 années à venir, pour passer à 4 000. Le nombre d'intervenants
sociaux en commissariat et en gendarmerie passera de 400 environ à plus de 600. Un fichier de prévention des
violences intrafamiliales sera également créé. Les associations pourront accompagner plus efficacement les
femmes victimes de violences, en organisant le dépôt de plainte dans leurs locaux et en signalant les faits dont
elles ont connaissance aux forces de l'ordre.
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